
1

Présentation Campagne PSF 2024
Webinaire 26 mars 2024



2

Déploiement de la Campagne PSF 2024 : 

Informations et décryptage 
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✓ Des objectifs opérationnels pour 2024 : 

1. Développement de la pratique

2. Promotion du Sport Santé

3. Développement de l’éthique, de la citoyenneté, lutte contre les
violences et discriminations

4. Soutien à l’Accession HN/ structures CAF

5. Vacances olympiques et paralympiques

✓ Des priorités d’actions

1. Développement de la pratique féminine

2. L’accès au sport pour tous et lutte contre les inégalités 

3. Le sport santé

4. Les pratiques inclusives

✓ Des publics (jeunes, femmes, seniors, public éloigné de la pratique
sportive) et des territoires ciblés (QPV/ ZRR)

Le cadre de fonctionnement défini par l’ANS
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Le cadre de fonctionnement défini par l’ANS

• Enveloppe PSF 2024 attribuée par l’ANS : 1 420 000 €
(même montant qu’en 2023)

• Une sanctuarisation des crédits Outre Mer (référence au
montant octroyé en 2023)

• Une part club réservée à hauteur de 50 % de l’enveloppe
globale

• Une part PPF représentant 15% de l’enveloppe globale,
dédiée au financement des actions CAF
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▪ L’éligibilité des actions

Actions visant à développer la pratique sportive pour le plus grand nombre,
à augmenter le nombre de licenciés, à structurer les clubs, à diversifier les
activités fédérales, …

Comme en 2023, ne sont pas éligibles au financement PSF :

• Actions liées à la compétition, au haut niveau, à l’organisation de stages
sportifs de préparation à des compétitions et/ ou de détection (excepté
pour les territoires ultramarins et les structures CAF du PPF)

• Achat de matériels lourds de type technique, informatique, électronique,
sportif (ex : aquabike)

• Actions de fonctionnement de la structure

• Toutes les actions identifiées dans le cadre du PST :

o L’Emploi et l’Apprentissage

o L’Opération Plan « J’apprends à nager » / Le Plan Aisance
Aquatique

o Les Equipements Sportifs

Modalités de mises en œuvre - Les points identiques à 2023
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▪ Le financement des dossiers

Le seuil d’aide financière est fixé à 1500€ (abaissé à 1000€ pour les
structures dont le siège social est situé dans une ZRR)

▪ La période de mise en œuvre des actions

Chaque action doit démarrer durant l’année civile 2024. La période
éligible au financement des actions est fixée du 1er janvier 2024 au
30 juin 2025. L’action peut se poursuivre en 2025 à condition qu’elle
ait démarrée en 2024.

▪ Les conditions d’éligibilité du dossier (respect des pré requis
et complétude)

▪ Un seul dossier de demande de subvention par structure

Un dossier pouvant contenir plusieurs actions et l’ajout d’action(s)
est possible tant que le dossier n’ait pas été transmis au service
instructeur

Modalités de mises en œuvre - Les points identiques à 2023
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▪ Les outils à utiliser

La plateforme Compte Asso (LCA) pour déposer son dossier de
demande de subvention en ligne et réaliser son bilan d’action n-1 :
https://lecompteasso.associations.gouv.fr/client/login

▪ Collaboration FFN- ligues/ référents régionaux

Poursuite du travail collaboratif mené avec les ligues, instruction
partagée, réunions régulières avec les référents régionaux

Modalités de mises en œuvre - Les points identiques à 2023

https://lecompteasso.associations.gouv.fr/client/login
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Mise en œuvre de 2 nouveaux dispositifs en lien avec l’actualité :

• Proposition d’un nouvel objectif opérationnel ANS dans LCA
« Animations Vacances Olympiques et Paralympiques »
(AVOP) : mise en œuvre d’actions de découverte/ d’apprentissage
de la natation pour un public non licencié, pendant les vacances de
printemps et d’été. 5 demi journées à raison de 300€/ demi journée
soit une aide forfaitaire de 1500€/ stage.

• Dispositif « 1000 emplois socio sportifs » : création d’emploi
d’éducateur sportif exerçant des missions d’insertion sociale et
professionnelle, CDI, aidée sur 3 ans à hauteur de 60K€, groupe 4
de la CCNS. Emplois ciblés sur les 500 villes prioritaires du
gouvernement.

Seuls les clubs préalablement inscrits auprès de la FFN sont
autorisés à déposer une action « AVOP » dans le cadre du PSF et/ou
solliciter un emploi socio-sportif, dans le cadre du PST.

Les nouveautés 2024
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▪ Le nombre d’actions mini/maxi à présenter

➢ Ligue : minimum 2 actions et maximum 4 + 1 action AJOP optionnelle *

➢ Comité : minimum 2 actions et maximum 3 + 1 action AJOP optionnelle *

➢ Club : minimum 2 actions et maximum 3 + 1 action AJOP optionnelle *

* Autorisé, seulement si la structure est déclarée auprès de la FFN

+ possibilité pour les structures reconnues CAF/CNAHN par la DTN de déposer 3
actions supplémentaires au titre du PPF (liste des structures éligibles dans les
annexes du guide méthodologique)

▪ Des outils d’accompagnement :

➢ Un guide méthodologique complet qui explique toute la procédure

➢ Une notice d’aide à la rédaction des fiches actions CERFA avec des
conseils méthodologiques et une compilation de modèles de fiches action
à dupliquer.

https://www.ffnatation.fr/actualites/actualite-du-reseau/lancement-campagne-
psf-2024

Les nouveautés 2024

https://www.ffnatation.fr/actualites/actualite-du-reseau/lancement-campagne-psf-2024


10

• 18 mars : Lancement de la campagne PSF/ Ouverture LCA

• 26 mars : Webinaire national d’accompagnement

• 28 avril : Fin de dépôt de dossier/ Fermeture de LCA

• 29 avril au 14 juin : instruction des dossiers

• 29 avril au 19 mai : instruction ligue

• 21 mai au 31 mai : instruction croisée FFN/Ligue - avis partagés

• 03 au 14 juin : instruction FFN

• 17 juin : transmission du fichier d’instruction à l’ANS

• 30 juin : deadline de transmission des bilans d’activité et financier PSF 2023

• Juin à septembre : Vérification des propositions de versement par l’ANS.
Envoi par l’ANS des notifications (d’accord ou de refus) aux structures
fédérales. Gestion par la FFN des conventions annuelles pour les montants
supérieurs à 23 000 € et des états de paiement. Mise en paiement des
subventions réalisées par l’Agence nationale du Sport. Instruction des
comptes-rendus financiers 2023 par la FFN

Le calendrier prévisionnel 
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Le catalogue 
d’actions 
éligibles

Actions de 
développement 
définies par niveau 
territorial (ligue, 
comité, club) et 
ciblées en 
cohérence avec les 
rôles et missions 
de chacun, sur son 
territoire.
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Le catalogue d’actions ligue



13

Le catalogue d’actions comités départementaux
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Le catalogue d’actions clubs
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Pour vous accompagner ….

▪ L’équipe fédérale PSF :

• Catherine ARRIBE psf@ffnatation.fr - 01 70 48 45 64

• Lysiane DEBAR psf@ffnatation.fr – 01 70 48 45 41 

▪ Les référents régionaux PSF :

mailto:psf@ffnatation.fr
mailto:psf@ffnatation.fr

